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ARTICLE 18

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – Un rapport relatif à l’incidence financière de la suppression de la publicité pour les
services nationaux mentionnées au I  de l’article 44 de la loi  n° 86-1067 du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication est remis au Parlement avant le 30 juin 2009. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


